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INTRODUCTION 

L'avant-projet qui suit est le résultat des orientations poli-
tiques et des revendications de conditions de travail adoptées 
lors du dernier Congrès de la CSN (juin 78) et des Conseils 
fédéraux de la FNEQ, particulièrement ceux de juin 78 et d'oc-
tobre 78. Nos demandes, notamment sur la tâche, la sécurité 
d^emploi, les avantages sociaux (garderies, congés de maternité, 
sécurité au travail), les relations de travail, traduisent ainsi 
non seulement notre volonté de maintenir et d'améliorer les 
droits prévus par la convention actuelle, mais aussi notre dé-
termination d'exiger que notre société réponde favorablement•aux 
besoins des travailleurs. Vous constaterez que 1'avant-projet 
contient de nombreuses modifications par rapport à l'actuelle 
convention. Cependant, les principes qui sous-tendent la plu-
part des chapitres n'ont pas été fondamentalement modifiés. 
Mais il faut se rappeler que c'est notre solidarité soutenue et 
notre lutte de 1976 qui nous ont permis, pour la durée, en prin-
cipe, d'une convention collective, de les imposer. Nous devons 
donc prendre pour seul acquis que cette même solidarité s'expri-
mera pour garantir les gains de la dernière ronde de négociations 
et les revendications de celle qui s'amorce. 

Le texte de 1'avant-projet que vous recevez est incomplet. Il ne 
contient rien sur les salaires. Les orientations générales con-
tenues dans le bulletin de liaison sur la politique salariale ont 
fait l'objet d'une consultation auprès de l'ensemble des assemblées 
générales de la FNEQ, conformément à une décision en ce sens au 
Conseil fédéral de juin 78. Actuellement, la FNEQ participe aux 
travaux du CCNSP sur les salaires, en vue de préciser les modalités 
de l'échelle unique pour les enseignants et pour l'ensemble des 
autres secteurs publics de la CSN, de la FTQ et de la CEQ. Vous 
serez consultés vers la mi-novembre sur des hypothèses d'échelles 
de salaire. 

Le chapitre sur la tâche est sous-tendu par les principes suivants: 

1) On demande que le nombre de professeurs alloué pour accomplir 
la tâche d'enseignement soit déterminé en fonction de la tâche 
réelle à accomplir, i.e. en fonction directe de la prestation, 
préparation, adaptation et encadrement, le tout étant encadré 
par une charge standard "moyenne" de travail (S). 

2) On demande que le seul niveau d'allocation des professeurs pour 
fins d'enseignement soit la discipline. 



3) On demande que la charge "moyenne" hebdomadaire que le dépar-
tement a vécue soit garantie et ne puisse être augmentée. 

4) On demande pour chacun des collèges que la meilleure des nor-
mes institutionnelles qu'il a vécues pendant la convention 
actuelle lui soit garantie. Cette demande a pour objet de 
contrecarrer toute modification massive de la part du gouver-
nement à la programmation ainsi qu'à la régionalisation d'op-
tion qu'il serait tenté de faire pour réduire les effectifs 
enseignants. 

La clause 9-6.04, qui est à l'étude présentement, aura pour 
effet d'amoindrir les écarts de tâche interdépartementale 
d'un collège, en utilisant les professeurs venant de la garan-
tie institutionnelle. 

5) Comme dans la présente convention collective, les^professeurs 
du département, en assemblée départementale, se répartissent 
la tâche d'enseignement. Cependant, cette répartition doit 
respecter une charge individuelle maximale (S-l'As). 

C'est au prochain Conseil fédéral de décembre que seront dé-
battus les choix politiques implicites aux valeurs de S (char-
ge standard) et A S (écart maximal par rapport à S). On sait 
qu'une augmentation de A S donne au département plus de sou-
plesse dans sa répartition des tâches, et, par conséquent, il 
permet des choix volontaires individuels de plusieurs prépara-
tions. D'autre part, ce gain de souplesse risque de se réali-
ser, soit au détriment de la protection immédiate (pour une 
valeur donnée de S), soit par une augmentation des coûts finan-
ciers de la demande (si on baisse la valeur de S). 

6) Une attention particulière devrait être portée par les assem-
blées générales à l'article 9-7.00 et à la clause 9-8.03, qui 
traitent des augmentations des allocations de professeurs, lors-
que les inscriptions effectives d'étudiants dépassent ou modi-
fient les prévisions initiales. 

7) Vous remarquerez aussi au chapitre 9-0.00 un accroissement de 
notre pouvoir d'intervention sur les mécanismes de prévision et 
sur celles-ci. De plus, nous avons ajouté le droit au profes-
seur de refuser une surcharge, ainsi que toute tâche qui ne 
lui ont pas été assignées 45 jours avant le début de la session. 

L'avant-projet prévoit des dispositions sur les assurances collec-
tives. Cependant, il faut les lire sous réserve des travaux à venir 
au CCNSP. A ce chapitre, le texte de 1'avant-projet est conçu à 
partir de la convention actuelle et des politiques fédérales dont 
nous avons pu tenir compte jusqu'à présent. 



Les autres chapitres ont déjà fait l'objet de nombreux débats par 
le comité de négociation, le Bureau fédéral et le Conseil fédéral. 
Les politiques fédérales de négociation ont toutes été respectées. 

Nous avons amélioré les conditions de rencontre syndicat-employeur, 
en prévoyant des délais suffisants, la possibilité d'obtenir toute 
dociimentation pertinente et en élargissant le champ des objets pos-
sibles de rencontre soit entre la FNEQ et le MEQ ou entre le syndi-
cat (par ses officiers ou par les comités prévus aux conventions) 
et l'employeur local. 

Les libérations pour activités syndicales sont élargies aux membres 
pour leur participation à toutes les instances de la FNEQ, des con-
seils centraux et de la CSN. De plus, 1'avant-projet prévoit des 
libérations pour les congés d'éducation syndicale. 

Nous avons resserre les clauses sur la non-discrimination et sur 
la préservation des droits démocratiques si souvent attaqués au 
cours de l'an dernier par les collèges, notamment à l'occasion de 
l'évaluation des professeurs. Un dossier, précisément, sur la pro-
blématique de l'évaluation vous parviendra vers la mi-novembre. 

Les départements conservent leur autonomie par rapport aux adminis-
trations locales, cela tant au niveau des tâches de l'assemblée dé-
partementale que des conditions de désignation et de travail du coor-
donnateur de départements. Pour diverses raisons liées à l'orga-
nisation scolaire, dans la suite des débats menés les années précé-
dentes au programme école et société, le comité de négociation n'a 
pas retenu l'implantation de modules dans les collèges. 

Des changements importants par rapport aux conventions actuelles 
sont introduits au chapitre des droits de recours: le dépôt du 
grief constitue une demande d'arbitrage; le statu quo ante dans les 
cas de congédiement et de suspension; l'inclusion dans les conven-
tions de^certaines dispositions du code du travail, sur la mécani-
que de règlement de grief et d'arbitrage. Vous trouverez en annexe 
un^mécanisme accéléré d'arbitrage aidant à régler de nombreux griefs 
très rapidement. Evidemment, une telle procédure ne pourrait être 
appliquée sur des sujets comme l'allocation des ressources, le mé-
canisme de sécurité d'emploi et d'autres qui requièrent une preuve 
longue et pour lesquels nous avons souvent intérêt à créer une ju-
risprudence. 

L'éducation permanente a été intégrée à tous les chapitres de la 
convention collective. Un chapitre a été rédigé sur la promotion 
collective. Vous devez débattre de la pertinence de ce chapitre. 



L'ensemble des politiques fédérales a été respecté au chapitre des 
droits parentaux: congé payé de maternité pour une durée de six 
(6) mois, congé qui peut être prolongé sur une période totale de 
quatre (4) ans par des congés à temps partiel ou sans salaire. 
L'article sur le réseau de garderies (6-5.00) a été relativement 
facile à écrire. 

Le mécanisme de sécurité d'emploi réseau a été amélioré sous plu-
sieurs aspects: d'abord en définissant très précisément la notion 
de surplus de personnel; aussi en ayant le souci constant d'éli-
miner la notion de poste pour parler plutôt de la charge d'ensei-
gnement à accomplir par un professeur. Il serait très^long d'énu-
mérer ici tous les points sur lesquels le mécanisme a été amélioré. 
Nous avons tenu compte des principales difficultés rencontrées au 
cours du dernier conflit sur les non-renouvellements de contrat dans 
les CEGEP. Vous devez discuter du mandat du conseil qui demande 
"l'extension du réseau collégial public de sécurité d'emploi aux 
professeurs des syndicats FNEQ implantés dans les institions pri-
vées d'enseignement de niveau collégial". 

Voilà pour la revue sommaire de l'avant-projet de convention. Il 
est â l'étape d'une consultation très importante. 

Le Comité des 39, dès le 24 novembre, et le Conseil fédéral, à comp-
ter du 6 décembre, débattront de vos amendements. Ce seront des 
décisions extrêmement importantes pour la force que nous pourrons 
manifester au cours de la prochaine ronde. 

Meilleures salutations. 

1 1 

Roland Boyer 
Porte-parole et responsable du 
comité de négociation CEGEP 
RB/ct 
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AVANT - PROJET 

25-10-78 

CHAPITRE 1-0.00 DEFINITIONS 

Article 1-1.00 Definitions 

Dans la présente convention, les mots ci-après définis ont 
le sens précis qui leur est attribué. Les mots non spécifi-
quement-définis sont interprétés suivant leur sens usuel, à 
moins que le contexte ne s'y oppose. 

1-1.01 Collège: Le Collège d'enseignement général et professionnel 
(1-1.01) 

institué en vertu de la Loi des Collèges d'enseignement général 
et professionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements et 
Loi du Collège Régional du Saguenay - Lac St-Jean, sanctionnée 
le 19 juin 1975 "Loi 91") ayant son siège à 

1-1.02 Gouvernement: Gouvernement du Québec. 
(1-1.02) 
1-1.03 Ministre: Le ministre de l'Education. 
(1-1.03) 
1-1.04 Fédération des Cegeps: La Fédération des Collèges d'enseignement 
(1-1.04) général et professionnel. 

1-1.05 Partie patronale négociante: La Fédération des Cegeps et le 
(1-1.05) Ministre de l'Education. 

1-1.06 Syndicat: Le Syndicat des professeurs accrédité. 
(1-1.06) 
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1-1.07 Les parties: Le Collège et le Syndicat. 
(1-1.08) 

1-1.08 F.N.E.Q.: Fédération Nationale des Enseignants Québécois 
(1-1.08) (C.S.N.) 

1-1-09 Professeur: Personne engagée par le Collège pour y dispenser de 
(1-1.09) l'enseignement et visée par l'unité d'accréditation. 

1-1.10* Professeur à temps complet: Professeur engagé par le 
(1-1.12) Collège pour assumer, suite à la signature d'un ou plusieurs 

contrats par année d'engagement, une charge d'enseignement 
annuelle égale ou supérieure à 75% de la charge standard, et 
ce conformément à la présente convention. 

1-1.11* Professeur à temps partiel: Professeur engagé par le 
(1-1.13) Collège pour assumer une charge d'enseignement annuelle infé-

rieurê à 75% de la charge standard compte tenu de la clause 
1-1.10, et ce conformément à la présente convention. 

1-1.12* Grief: Toute mésentente relative à l'interprétation ou â l'appli-
(1-1.16) cation de la convention collective ou â toute modification aux 

conditions de travail survenant entre le Collège et le Syndicat, 
ou un groupe de professeurs ou un professeur. Seul le Syndicat, 
ou un groupe de professeurs ou un professeur peut loger un grief. 
De plus le professeur, un groupe de professeurs ou le Syndicat 
peut loger un grief s'il se croit lésé par une décision du 
Collège qui modifie des conditions de travail autres que celles 
prévues par la convention. Le Collège doit alors faire la preuve 
que cette modification était nécessaire. 

f 

1-1.13 Année d'engagement: Période de douze (12) mois prévue au contrat 
(1-1.18) individuel de travail durant laquelle le professeur est à l'emploi 

du Collège. 
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1-1.14* Année d'enseignement: Période de dix (10) mois consécutifs de 
(1-1.19) disponibilité à l'intérieur d'une année d'engagement. 

1-1.15 Jours ouvrables: Du lundi au vendredi inclusivement â 
(1-1.21) l'exception des jours fériés proclamés par l'autorité civile 

ou fixés par le Collège durant l'année d'engagement. 

1-1.16 Salaire brut d'une journée ouvrable: Salaire annuel brut 
(1-1.22) divisé par deux cent soixante (260). 

1-1.17* Enseignement régulier: L'enseignement régulier est défini comme 
l'ensemble des cours conduisant â une reconnaissance officielle 
par le M.E.Q. 

1-1.18* Education permanente: L'Education permanente est définie comme 
l'ensemble des activités d'enseignement ne conduisant pas â une 
reconnaissance officielle par le M.E.Q. soit: 
a) l'ensemble des cours offerts aux étudiants qui complètent 

leur formation professionnelle, ou qui poursuivent une forma-
tion générale dans une (ou des) discipline(s) reconnue(s) par 
les Cahiers de l'enseignement collégial; 

b) l'ensemble des activités de type socio-culturel ou de loisirs 
pour poursuivre une formation personnelle en dehors de tout 
cadre académique. 

1-1.19* Charge disponible: Toute charge d'enseignement nouvellement 
(1-1.23) créée ou qui devient disponible par le départ, le congé ou 

la libération d'un professeur. 
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CHAPITRE 2-0.00 JURIDICTION 

Article 2-1.00 Champ d'application 

2-1.01* La présente convention s'applique à tous les professeurs actuels 
(2-1.01) ou futurs, salariés au sens du Code du Travail par le certificat 
(1er para- d'accréditation, 
graphe) 

Ne sont pas régis par cette convention: 
a) Le personnel de direction, de cadre ou de gérance du 

Collège tel que: 

1) le directeur général; 
2) le directeur de campus, son ou ses adjoints; 
3) le directeur des services pédagogiques, son ou ses 

adjoints; 
4) le secrétaire général; 
5) le contrôleur et directeur des services financiers; 
6) le directeur des services aux étudiants, son ou ses 

adjoints; 
7) le directeur des services de l'équipement, son ou ses 

adjoints et gérants; 
8) le coordonnateur de secteur; 
9) le coordonnateur des centres de documentation; 
10) le coordonnateur de l'éducation aux adultes; 
11) le directeur des services du personnel; 
12) le coordonnateur des techniques audio-visuelles; 
13) le coordonnateur de la recherche et de l'expérimentation; 
14) le coordonnateur de l'aide pédagogique individuelle; 
15) le coordonnateur de l'informatique. 

b) Le personnel professionnel non-enseignant tel que: 

1) le bibliothécaire; 
2) le conseiller d'orientation; 
3) le psychologue; 
4) le travailleur social; 
5) l'agent de la gestion du personnel; 
6) l'aide pédagogique individuel; 
7) le registraire; 
8) l'analyste de l'informatique; 
9) le conseiller (audio-visuel, enseignement professionnel, 

loisirs socio-culturels et sportifs, pastorale...); 
10) l'agent de la gestion financière; 
11) l'attaché d'administration; 
12) le conseiller pédagogique; 
13) l'agent d'information. 
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2-1.01 (suite) 

c) Le personnel de soutien, notamment le personnel administra-
tif et technique tel que: 

1) le technicien de travaux pratiques; 
2) le technicien en audio-visuel; 
3) le magasinier; 
4) l'aide technique (appariteur). 

d) Les conférenciers. 

e) Le coopérant étranger engagé par le Collège conformément aux 
termes d'une entente conclue entre le Gouvernement du Québec 
et d'autres gouvernements. 

f) Toute personne invitée â faire un stage d'enseignement ou de 
recherche â l'intérieur d'un programme d'étude qu'elle poursuit, 

g) Toute personne exerçant les fonctions de moniteur. 

2-1.02* Sauf entente écrite entre les parties, le Collège ne peut confier 
à quiconque d'autre qu'au professeur visé par le premier (1er) 
alinéa de la clause 2-1.01 l'ensemble des activités prévues à la 
clause 9-3.01. 

2-1.03* Le Collège convient qu'il n'appliquera et ne passera aucun règle-
ment qui aurait pour effet d'annuler, de modifier ou de restrein-
dre les dispositions de la présente convention. 

2-1.04 Nonobstant la clause 2-1.01, ne s'appliquent pour le professeur 
qui ne dispense que de l'enseignement visé à l'alinéa b) de la 
clause 1-1.18 que les dispositions suivantes de la présente con-
vention: les articles 7-1.00, 3-4.00, 3-6.00, 6-3.00, 6-5.00 et 
6-9.00 et de l'alinéa b) de la clause 9-1.04. 
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2-1.05* Nonobstant la clause 2-1.01, ne s'applique pour le professeur 
qui dispense de l'enseignement pendant la période comprise 
entre la fin de la session d'hiver et le début de la session 
d'automne suivante que les dispositions suivantes de la présente 
convention, et ce, pour ladite période seulement: les articles 
1-1.00, 3-4.00, 3-6.00, 4-2.00, 5-3.00, 6-3.00, 6-5.00, 6-6.00 et 
6-9.00, les clauses 2-1.06 à 2-1.10, 3-5.01 à 3-5.17, 5-1.04, 
5-1.11 à 5-1.13 et 5-2.02, les alinéas b) de la clause 9-1.04 et 
le paragraphe 15 de la clause 5-4.26 et l'annexe 1. 

2-1.06* Les fonctions de gestion du Collège s'exercent en conformité avec 
(2-2.02) les dispositions de la présente convention collective, et ,de 

façon compatible pour toute question non prévue par la convention. 

2-1.07* Tout professeur peut exercer le droit â ses opinions, à ses 
actions politiques et syndicales, â ses libertés académiques, 
démocratiques et idéologiques qu'il soit ou non dans l'exécu-
tion de ses fonctions au Collège. En aucun temps, ses droits 
prévus ou non à la convention ne pourront être affectés au 
Collège à cause du libre exercice de ses libertés. 

2-1.08 Le Collège n'exercera ni directement, ni indirectement de con-
(2-2,06) traintes, menaces, discrimination ou distinctions injustes 

contre un professeur à cause de sa race, de son origine ethnique, 
de sa nationalité, de ses croyances, de son sexe, de son état 
de grossesse, de son âge, d'un handicap physique, de ses opinions, 
de son statut et activités syndicaux, de ses actions politiques, 
de ses pratiques et orientations sexuelles, de l'exercice de 
ses libertés académiques, démocratiques et idéologiques, de sa 
langue ou de l'exercice d'un droit ou de l'accomplissement d'une 
obligation que lui reconnaît ou impose la présente convention 
collective ou la loi. 
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2-1.09* Si un professeur, un groupe de professeurs ou le Syndicat loge un 
grief sur la violation des clauses 2-1.06 et 2-1.07, le fardeau 
de la preuve incombe au Collège. 

2-1.10* Sauf entente entre les parties, le Collège ne peut confier à qui-
conque d'autre qu'à des professeurs visés par le certificat 
d'accréditation les activités, services, production, reproduction 
ou diffusion, qui par leur nature relèvent de la tâche d'enseigne-
ment du professeur. 
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CHAPITRE 5-0.00 PREROGATIVES SYNDICALES 

Article 5-1.00 Reconnaissance du Syndicat 

5-1.01* Le College reconnaît le Syndicat des professeurs .. 
(2-2.01) 

comme représentant exclusif et mandataire 
de tous les salariés actuels ou futurs visés par le certifi-
cat d'accréditation émis en faveur du Syndicat. 

5-1.02* Les représentants des professeurs au Conseil d'administra-
(2-2.05) 

tion du Collège sont désignés par le Syndicat. De même, lors-
que le Collège forme un comité qui doit comprendre des pro-
fesseurs, seul le Syndicat est habilité à les nommer. Le 
Collège fournit aux membres du comité et au Syndicat la docu-
mentation pertinente qu'il possède. 

5-1.05* Avant d'effectuer ou d'autoriser tout projet de consultation 
des professeurs ou tout projet concernant les professeurs, le 
Collège doit s'entendre avec le Syndicat au C.R.T. 

5-1.05 Les parties reconnaissent la FNEQ, la Fédération des Cegeps et 
(2-2.04) le Ministre aux fins de traiter de toute question relative à 

l'application et à l'interprétation des dispositions de la 
présente convention ainsi que de toute question d'intérêt commun 
sans limiter le droit des parties reconnu à la présente convention. 

5-1.06 Aux fins de la clause 5-1.05, les représentants officiels de la 
(2-2.05) FNEQ peuvent demander, par écrit, de rencontrer au plan provincial, 

les représentants de la Fédération des Cegeps et du Ministère. Ceux-
ci sont tenus de recevoir les représentants de la FNEQ dans les dix 
(10) jours ouvrables de la demande. 

De la même façon, les représentants de la Fédération des Cegeps 
et du Ministre peuvent demander, au mêmes conditions et aux mêmes 
fins de rencontrer les représentants de la FNEQ. 

5-1.07* En tout temps, les représentants du Syndicat peuvent demander, par 
écrit, de rencontrer les représentants du Collège, nonombsant les 
comités prévus à la convention. Ceux-ci sont tenus de les recevoir 
dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la demande. 



3-1.08* Si un règlement du Ministère de l'Education est promulgué après 
l'entrée en vigueur de la convention collective, les parties 
devront se rencontrer pour déterminer les modalités d'applica-
tion de ce règlement. 

3-1.09* Avant de prendre une décision relative à la modification de 
l'organisation scolaire et à la modification des programmes, 
des contenus de cours, de contingentement, ou â des réformes 
administratives ou règlements ministériels concernant les 
Collèges, les représentants du Ministère doivent convoquer les 
représentants désignés par la FNEQ au moins six (6) mois avant 
une telle décision, ou réglementation et ce, pour informer et 
consulter la FNEQ. Un procès-verbal est transmis â la FNEQ 
au plus tard dix (10) jours ouvrables suivant la rencontre. 

3-1.10 Tout document du Ministère, de la Fédération ou du Collège 
(4-1.02) relatif à l'application de la convention ou toute directive d'ordre 

général concernant les professeurs doivent être transmis au 
Syndicat et à la FNEQ en même temps qu'à son destinataire premier. 

3-1.11 Tout document, procès-verbal, ordre du jour et avis de convoca-
(4-1.03) tion de tout comité, C.A. ou sous comité sont transmis 

au Syndicat en même temps qu'aux membres de ces organismes. 

3-1.12* Tout document, directive ou décision concernant les départements 
(4-1.03) sont transmis au Syndicat en même temps qu'à leur destinataire. 

3-1.13 Le Collège transmet au Syndicat et à la FNEQ la liste des professeurs 
(4-1.01) ainsi que celle du personnel professionnel et de direction et du 

personnel de soutien rattaché aux services pédagogiques, de même 
qu'une copie de la convention collective et des ententes du person-
nel professionnel ou de soutien. La liste doit indiquer pour chaque professeu 
a) les noms et prénoms (campus ou pavillons le cas échéant); 
b) la date de naissance; 
c) l'état civil; 
d) le sexe: 
e) la citoyenneté; 
f) l'adresse; 
g) le numéro d'assurance sociale; 


